
 

Info prévention n°5 

La coordination PLP vous informe !  
  

Dans près de 20% des cambriolages, les auteurs passent par l’arrière de votre habitation car 

ils y sont moins visibles. C’est pour cela qu’il est indispensable de sécuriser les portes et 

fenêtres principalement celles donnant accès aux jardins et terrasses arrières. Voici donc 

quelques conseils :  

 

• Fermez vos fenêtres et portes à clé surtout pendant la nuit et pendant vos absences. 

• Préférez les oscillos battants. Prudence également si vous avez des chats. Ils 

pourraient rester coincés dans ces oscillos battants et éveiller la curiosité de personnes 

mal intentionnées. 

• N’exposez pas d’objets de valeur devant vos fenêtres :  vélos, matériel hifi, bibelots, … 

• Installez des volets, barreaux ou grilles également à l’arrière de votre habitation.  

• Prévoyez des verrous de blocage.  

                       

• Il est également possible de changer le cylindre de la serrure existante par un cylindre 

de sécurité à clefs incopiables. 

• Enfin, vérifiez votre vitrage. Un verre feuilleté (ou anti-effraction) est plus sécurisant. Il 

n’empêche pas l’intrusion mais la retarde grâce à la feuille de PVB entre les surfaces 

vitrées. 

Conseils +  

• Combiner la sécurisation de vos portes et fenêtres avec un éclairage à détecteurs de 

mouvements.  

• Si vous partez en week-end ou en vacances :  

• Faites vider votre boîte aux lettres régulièrement. 

• Prévoyer l’allumage automatique d’une lampe ou d’une radio.  

• Ne signalez pas un départ sur les réseaux sociaux, encore moins les dates et la 

destination.  

• Si vous faites appel à un taxi, ne lui donnez pas non plus ces infos.   

• Quand vous chargez votre voiture, veillez à surveiller qu’il n’y ait pas de guetteur à 

ce moment. 

• Prévenez vos voisins de votre absence.  



Primes 

La commune de Berchem-Sainte-Agathe octroie un chèque commerce à l’achat d’une 
protection mécanique contre les vols (volets, verrous, cylindres, grilles, vitrage ...). Pour 
bénéficier de cette prime, il suffit de remplir le document primes à la sécurisation des 
habitations (.pdf), d’y joindre la copie de la facture, la copie de la carte d’identité et la preuve 
de paiement de la facture et d’envoyer votre dossier au service prévention ( Av du Roi Albert 
33, 1082 Berchem-Sainte-Agathe) ou par mail à la conseillère en prévention (Mme Sophie 
Bastiaens : sbastiaens@berchem.brussels). Pour toute information supplémentaire consultez 
le règlement communal (.pdf).  

 

Contacts :  

Coordination :  

PLP Ruelens: ruelens@gmx.com 

PLP Sud : plpsud1082binzuid@gmail.com  

PLP Center : plpbincenter1082@gmail.com 

PLP Nord : plp.bin.nord@gmail.com 

PLP Ouest : plpouest1082binwest@gmail.com  

Police locale :  

Mr Guy Verhack, Premier inspecteur principal : guy.verhack@police.belgium.eu  

Service prévention :  

Mme Sophie Bastiaens, Fonctionnaire de prévention : sbastiaens@berchem.brussels  

Mme Anne-Lise Maréchal, Evaluatrice interne : amarechal@berchem.brussels   

 

 

 
 

https://berchem.brussels/wp-content/uploads/2023/08/DEMANDE-DE-PRIME-.pdf
https://berchem.brussels/wp-content/uploads/2023/08/DEMANDE-DE-PRIME-.pdf
http://1082berchem.brussels/wp-content/uploads/2015/10/reglement-prime-cambriolage-habitation1.pdf

